
  

 

 
 

61e SÉMINAIRE DE WESTMINSTER SUR  
LES PRATIQUES PARLEMENTAIRES ET LA PROCÉDURE 

 
 
 

Fiche synthèse 
 
ACTIVITÉ - Activité de la Section du Québec de l’Association 

parlementaire du Commonwealth (APC) 
 - Londres (Royaume-Uni) 
 - 5 au 9 mars 2012 
 
PARTICIPANT - M. Daniel Bernard, député de Rouyn-Noranda-Témiscamingue. 
 
CONTEXTE - Le Séminaire de Westminster est organisé une fois l’an à 

l’invitation de la Section du Royaume-Uni de l’APC. Il consiste 
en un programme d’ateliers, de rencontres et de visites ayant 
pour but de faire connaître le fonctionnement des institutions 
parlementaires du Royaume-Uni, et le parlementarisme de 
type britannique en général. 

 - L’Assemblée nationale du Québec (ANQ) a pris part à ce 
séminaire à trois reprises auparavant, soit en 2005, en 2009 
et en 2010. 

 
THÈMES - The Legislative Process  
 - The Role of an MP 
 - The Role of the Opposition 
 - Running Parliament 
 - Bicameralism: The Work of a Second Chamber 
 - Party discipline within Parliament 
 - The Working Parliament 
 - The Committee System  
 - UK Devolution 
 - Holding the Prime Minister to Account  
 - The Role of Media in Parliamentary Oversight  
 - Parliamentary Questions and Motions  
 - Broadcasting Parliament 
 - Women in Politics and Parliament 
 - Standards and Privileges  
 - The Role of the Speaker  
 - The Role of the Leader of the House 
 - Parliament and Non Governmental Organisations (NGOs) 
 - Parliamentary Information Services 
 - Young People and Parliament – Engaging the next 

generation. 
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OBJ ECTIFS ET ENJ EUX - Renforcer l’expertise du député sur un large spectre de 
thèmes reliés au fonctionnement du système parlementaire et 
politique de type britannique. 

 - Échanger avec les parlementaires de l’APC, issus de 
parlements de tradition semblable, sur des sujets d’intérêt 
commun et dans la perspective du renforcement du réseau de 
relations interparlementaires de l’ANQ. 

 - Faire connaître la spécificité et la réalité québécoises relatives 
aux thèmes du séminaire. 

 
COMMENTAIRES/CONCLUSIONS  - Ce séminaire a permis au représentant de la Section du 

Québec de l’APC de renforcer sa compréhension des 
pratiques parlementaires, de la procédure et des enjeux 
relatifs au parlementarisme de tradition britannique dans les 
différents pays du Commonwealth. 

 - Le représentant de la Section du Québec a eu l’occasion, au 
contact de parlementaires d’autres régions de l’APC, de 
partager et de faire valoir les spécificités de la pratique du 
parlementarisme de type britannique à l’ANQ.  

 - Dans le cadre d’un atelier, il a pu présenter en quoi le nombre 
restreint d’élus siégeant à l’ANQ, en comparaison avec 
d’autres parlements du Commonwealth, influençait l’exercice 
du rôle de whip, entre autres en ce qui concerne la 
convivialité des échanges, la proximité avec les députés, le 
déroulement des caucus et le respect de la ligne de parti. 

 - Le représentant de l’ANQ a également pu s’enquérir des 
débats qui ont cours en Grande-Bretagne quant à la 
dévolution de pouvoirs aux parlements régionaux. Des 
comparaisons ont ainsi pu été dressées avec la pratique du 
fédéralisme canadien du point de vue québécois. De même, 
le représentant de l’ANQ a pu souligner les parallèles entre 
les discussions au Québec et au Royaume-Uni concernant 
l’actualisation des cartes électorales, alors que les notions de 
représentativité et de poids relatif des comtés ruraux et 
urbains sont au cœur des préoccupations britanniques à 
ces égards. 

 - Lors d’un atelier sur le rôle des médias, le député québécois a 
souligné l’importance des radios, des télévisions et des 
journaux locaux dans la valorisation du travail des députés, 
autant au parlement que dans leur circonscription. Il a saisi 
l’occasion pour sensibiliser les participants au fait que, dans le 
contexte québécois, les médias locaux ont une influence 
marquante sur la visibilité et la crédibilité du député et qu’ils 
peuvent jouer un rôle critique dans le cadre d’une élection. 
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COMMENTAIRES/CONCLUSIONS 
(SUITE) 

- Au fil des échanges sur la télé et la web diffusion des débats 
dans les parlements, le député québécois a fait état de leur 
utilisation à l’ANQ. L’avant-gardisme dont le Québec a fait 
preuve dans ce domaine a été souligné et reconnu par les 
conférenciers. 

 - En matière de participation des femmes à la vie politique et 
parlementaire, le représentant de la Section du Québec a fait 
état des initiatives québécoises qui encouragent l’accès des 
femmes à des postes de responsabilité.  

 - Les participants au séminaire ont par ailleurs eu l’occasion 
d’échanger avec le président de la Chambre des communes 
et de se rendre dans les circonscriptions électorales de 
Bexleyheath et Crayford. Le représentant de la Section du 
Québec a pu prendre la mesure des changements entrepris 
au Parlement du Royaume-Uni afin, notamment, de valoriser 
le rôle des élus et d’accroître les pouvoirs et la transparence 
des commissions parlementaires. Il a aussi pu comparer les 
moyens dont disposent les députés du Royaume-Uni, 
notamment en ce qui a trait à l’équipement et au personnel, 
soulignant au passage le net avantage dont jouissent les 
parlementaires québécois à cet égard. 

 - La visite en circonscription a également permis aux 
participants de se familiariser avec le palier de gouvernement 
municipal et son système électoral. 

 - Ce séminaire a permis au représentant de la Section du 
Québec de l’APC de renforcer sa compréhension des 
pratiques parlementaires, de la procédure et des enjeux 
relatifs à la pratique du parlementarisme de tradition 
britannique dans les différents pays du Commonwealth. 

 - La formation ainsi acquise par le représentant de la Section 
du Québec lui aura permis de renforcer son rôle d’élu, tant en 
Chambre, en commission parlementaire que dans le cadre de 
son travail en circonscription, et d’approfondir sa 
connaissance de l’APC. 

 
COÛT - Per diem et autres frais 3 324,69 $ 
 - Transport 1 610,42 $ 
    
  Total 4 935,11 $ 
 


